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QUE les personnes nommées membres du Comité de
retraite du régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics et d’autres régimes,
en vertu du présent décret, soient remboursées des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55756

Gouvernement du Québec

Décret 565-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT la nomination de deux membres du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur
le régime de retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q.,
c. R-12.1), est constitué le Comité de retraite du régime
de retraite du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi, le Comité de retraite se compose
d’un président et de seize autres membres nommés par
le gouvernement, pour un mandat n’excédant pas deux
ans, dont notamment huit membres représentant le
gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.8 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
membres du Comité demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.10 de cette
loi, les membres du Comité de retraite, autres que le
président, ne sont pas rémunérés mais ils ont toutefois
droit, selon les normes fixées par le gouvernement, à
une allocation de présence et au remboursement des
frais justifiables faits par eux dans l’exercice de leurs
fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 839-2008
du 3 septembre 2008, madame Danièle Marcoux a été
nommée membre du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 599-2009
du 27 mai 2009, monsieur Patrick Bessette a été nommé
membre du Comité de retraite du régime de retraite du
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE monsieur Patrick Bessette, conseiller en gestion
des ressources humaines, ministère de la Santé et des
Services sociaux, soit nommé de nouveau membre du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement à titre de membre représentant le gouver-
nement, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes;

QUE madame Marie-Pier Gagnon, conseillère en
relations de travail, Secrétariat du Conseil du trésor, soit
nommée membre du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement à titre de membre
représentant le gouvernement, pour un mandat de deux
ans à compter des présentes, en remplacement de
madame Danièle Marcoux;

QUE les personnes nommées membres du Comité de
retraite du régime de retraite du personnel d’encadre-
ment en vertu du présent décret soient remboursées des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55757

Gouvernement du Québec

Décret 566-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT la modification du décret numéro 825-
2009 du 23 juin 2009 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation au Consortium Boralex inc. /
Société en commandite Gaz Métro pour le projet de
développement éolien des terres de la Seigneurie
de Beaupré sur le territoire non organisé de Lac-
Jacques-Cartier

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
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